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12ème législature

Question N° :
97209

de Mme Billard Martine ( Députés n'appartenant à aucun
groupe - Paris ) QE

Ministère
interrogé : éducation nationale
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attributaire : éducation nationale

Question publiée au JO le : 20/06/2006 page : 6361

Rubrique : enseignement

Tête d'analyse : programmes

Analyse : campagne informatique de confiance. pertinence

Texte de la 
QUESTION : 

Mme Martine Billard interroge M. le ministre de l'éducation
nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche sur la 
campagne Informatique de confiance que son ministère organise
dans les écoles publiques à destination des enfants, en partenariat
avec la société privée Microsoft et d'autres sociétés membres du
Trusted Computing Group. Il apparaît que le dispositif promu par la
campagne Informatique de confiance repose sur le verrouillage de 
tous les composants d'un ordinateur, afin de pouvoir autoriser ou 
refuser l'exécution de programmes, mais également l'accès aux
documents (textes, musiques, films, photographies). Ainsi, au
prétexte de lutte contre le spam, les logiciels espions et les virus 
(dont la propagation est souvent due à des défauts de conception
des produits informatiques), il s'agit de conditionner toute lecture 
d'un document ou exécution d'un logiciel à une connexion préalable
aux ordinateurs des entreprises membres du Trusted Computing 
Group. Cette démarche revient ainsi à subordonner tout utilisateur
d'appareils informatiques aux modèles de sécurité imposés par un
petit nombre de sociétés sur la planète, qui contrôlent ainsi les
usages numériques privés des citoyens sur leur propre machine.
Aussi elle lui demande en quoi il est légitime pour l'éducation
nationale d'organiser une initiative ayant pour objectif de 
familiariser les enfants avec les technologies numériques avec une
société privée, Microsoft, condamnée par la Commission
européenne pour pratiques anti-concurrentielles, alors que cela
pouvait se faire avec les utilisateurs de logiciels libres.

Texte de la 
REPONSE : 


